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Communiqué de presse

HANDICAP INTERNATIONAL CONDAMNE 

L’UTILISATION DE BOMBES À SOUS-MUNITIONS (BASM) 

EN GÉORGIE

Lyon, le 18 août 2008. Handicap International condamne fermement l’utilisation de bombes à sous-munitions par les forces russes en Géorgie, attestée par les enquêteurs de Human Rights Watch sur le terrain. L’association appelle les forces en présence à renoncer aux BASM et les autorités russes à livrer toutes les informations nécessaires sur ces bombardements, afin de permettre un déminage rapide. Ces événements interviennent alors que l’interdiction des BASM pourrait être prononcée en décembre prochain. Ils doivent renforcer la mobilisation de la société civile et du gouvernement français en ce sens.
La Russie et la Géorgie détiennent toutes deux des stocks de bombes à sous-munitions et de mines antipersonnel. Human Rights Watch, membre fondateur de la Coalition internationale contre les sous-munitions, au même titre que Handicap International, a révélé le 14 août que les forces russes avaient utilisé des BASM deux jours plus tôt, dans les villes géorgiennes de Ruisi et de Gori. Les enquêteurs de Human Rights Watch, qui s’appuient sur de nombreuses interviews ainsi que sur des documents photographiques et vidéo, ont dénombré onze morts et des dizaines de blessés parmi la population civile. Au nombre de ces victimes de sous-munitions, un journaliste néerlandais a été tué et un journaliste israélien sérieusement blessé. Par ailleurs, dans l’édition du 17 août du Monde, l’envoyée spéciale du journal en Géorgie fait état de l’utilisation de BASM sur le port géorgien de Poti dès le 8 août 2008.

Il a été démontré que l’emploi des BASM constituait une violation du droit international humanitaire : parce qu’elles frappent de larges surfaces, sans distinction possible entre zones civiles et cibles militaires ; et parce qu’un grand nombre de sous-munitions n’explosent pas à l’impact et continuent de menacer la population civile longtemps après la fin des conflits. Fin mai 2008, 107 pays ont adopté le texte d’un traité d’interdiction de ces armes, qui sera ouvert à la signature le 3 décembre prochain.  

« Deux ans après le conflit entre Israël et le Hezbollah libanais, à l’été 2006, les nouvelles victimes civiles de BASM en Géorgie démontrent l’urgence d’interdire ces armes, déplore Jean-Marc Boivin, responsable du plaidoyer au sein de Handicap International. Nous en appelons à la France, membre permanent du Conseil de sécurité des Nations unies, et actuelle présidente de l’Union européenne, afin qu’elle mette tout en œuvre pour que l’utilisation des BASM cesse et qu’un maximum d’Etats interdise définitivement ces armes avant la fin de l’année. »

Handicap International invite le public français à venir manifester son opposition aux BASM samedi 27 septembre 2008, dans 37 villes de France, à l’occasion des 14es Pyramides de chaussures. 

Pour plus d’informations : www.sousmunitions.fr
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